
Je suis toujours tout a votre disposition et 
Vous prie d'agréer ici mes fraternelles salu
tations. 

Charles DHOOGHE, 
• Délégué de la Fédération tejctile. 

Des lettres de remerciements ont été en
voyées aussitôt à toutes ces organisations. 

Auby-lez-Asturies, le 17 juin 1903. 
Au citoyen président du Comité de la 

Grève de La Goryue-EtlaireM. 
Citoyen, 

Les ouvriers asturiens réunis le 16 juin 
1903, en assemblée générale, ont voté un 

Îiremier secours de 10 francs en faveur de 
eurs camarades en grève de La Gorgue-E9-

taires. 
Veuillez-citoyen président, avoir la bonté 

de porter la présente a la connaissance des 
grévistes. 

Pour le Conseil d'administration : 
La secrétaire. 

Al. BROUTIN. 
LES VERRIERS DE FRESNES 

Voici la lettre que le Comité de la Grève, 
avait reçue du Syndicat des verriers à vitres 
de Fresnes, et dont une erreur involontaire 
Avait retardé l'insertion : 

Gtoyen Rouzé, 
Dans sa séance du 29 mai écoulé, la Cham-

fcre Syndicale des ouvriers verriers à vitres 
de Fresnes et environs, a alloué la somme de 
8T> francs dont je vous adresse le montant en 
mandat-poste, pour venir en aide aux cama
rades de l'industrie textile d'Estaires et de 
La Gorgue actuellement en grève. Nous sou
haitons que vous sortiez vainqueurs de cette 
lutte. 

Recevez tes salutations fraternelles de vos 
frères verriers. 

Pour le Syndicat. 
Le secrétaire, 

Emile ALDEBERT. 

La mort du brigadier S i e r 
A LILLE 

plus réservés dans n6s appréciations pre
mières. 

Nous voulons croire que M. le luge d'ins
truction Davaine, maintenant qu'il est édifié 
sur les causes réelles de la mort de Sohiei, 
recherchera et poursuivra toutes les respon
sabilités, sans faiblesse. 

Il doit cela 5. l'opinion publique et à une 
famille plongée dans le deuil et les larme» 
par des cabotlns.de la religion. 

L autopsia. — Les conclusion» des 
légistes. — Sotiler est une victime de* 

a Brute* cléricale» ». 
Le9 docteurs Castiaux, Deléarde et Dutil-

kwl qui fuient chargés de l'autopsie du bri
gadier Sohier. mort au cours de la manifes
tation cléricale de samedi dernier, a Lille, 
viennent de déposer leur rapport. 

En voici les conclusions qui soulèveront 
très certainement une grosse et bien légitime 
émotion car elles sont en contradiction for
melle avec les déclarations faites à l'ins
truction par de pieux témoins : 

— .i_... Si nous jetons un coup d'oeil d'en-
» semble, concluent MM. les médecins légis-
» tes, sur les détails relevés au cours de l'au-
» topsie du brigadier Sohier, nous voyons 
» qu il en ressort deux points capitaux. 

» A. — Des traces de violence récentes. 
» B. — Des altérations organiques d'ordre 

» pathologique, anciennes. 
» • A. — Les lésions traumatiques ne sont 

» que peu apparentes à la surface. Elles sont 
» proforulcs et consistent en suffusions de 
)i sang infiltré et coagulé siégeant sous la 
» peau et quelquefois dans l'épaisseur des 
» muscles. 

». ELLES SONT NOMBREUSES ET ONT 
» TOUTES ETE PRODUITES PENDANT 
» LA VIE. 

» On les rencontre, à la léte, au dos, aux 
» lombes et aux quatre membres. 

•t D'une façon générale, elles occupent la 
» (ace postérieur» du corps. . 

» Ces testons réMlkMr'Oe pressions êner-
» niques et SONT EXPLIQUEES CLAIRE-
» MENT PAR LE PIETINEMENT. Nous 
n avouions même que nous ne saurions les 
n expliquer autrement. 

» B. — Les tares organiques antérieures à 
n l'accident sont nombreuses : adipose géné-
» ralisée, surcharge graisseuse et hypertro-
» iphie du cœur ; adhérences cardio-péricar-
n dkjues solides ; adhérence totale du pou-
» mon gauche aux côtes. 

» Un adulte vigoureux et sain n'aurait 
n peut-être pas succombé à la suite de pa
ri reils traumatismes ; mais Sohier se trou-
» voit en état d'infériorité physique. Son 
n coeur, notamment, malade depuis long-
» temps, n'a pu résister au choc traumati-
» nue. •> 

« Lille, te 41 iuin 1903. 
Signe- : CASTIAUX, DELEARDE, 

DUTILLEUL. 
Est-H besoin dinsister sur la gravité des 

conclusions que l'on vient de lire '.' La preu
ve est maintenant faite, scientifiquement, 
que Sohier est tombé victime des manifes
tants que, dans une soif immodérée de ré
clame, les rédemptoristes de l a cour des 
Botuloires avaient groupés autour d'eux et 
chauffés, surexcités au point de les transfor
mer en immondes brutes. 

Aussi, comme M. le procureur de la Répu
blique avait raison ijuand, à l'audience, il 
reprochait aux moines d'avoir laissé un ca
davre sur leur route I 

Sans doute, la presse cléricale se conso
lera de ce crime en disant que le malheureux 
Sohier était condamné à disparaître à brève 
échéance. Mais elle n'empêchera pas qu'il 
est clairement établi pour tous, que cette 
victime des fureurs congréganistes a eu son 
trépas 4*44ê par les violences relevées, sur 
«on cadavre, à l'autopsie. 

De tels faits doivent soulever la réproba
tion générale et nous sommes d'autant plus 
•autorisés a les flétrir ici que nous avons été 

La disparition d'une fillette 
A LILLE 

Troie Jour» et trot» nuits) au Couvent de la 
Sainte Union à Looa. — Complicité eu 

impérWie de* nonne*. — Une enquête 
«Impose. 

Nous avons relaté la disparition, depuis lundi 
dernier d'une jeune apprentie couturière, Ra-
chel Hurtrez, âgé de 12 ans 1/2. 

Cette enfant était partie lundi matin de chez 
ses parents, rue des Meuniers, cité Delemar, 
pour aller travailler rue de Wazemmes, 77 et, 
hier matin, jeudi on ne l'avait pas revue. 

On juge de l'anxiété des parents et de l'émo
tion des voisines. 

La police, prévenue par le père, informait, ce
pendant que les racontars allaient leur train. 
On parlait déjà de viol et d'assassinat. 

Or, la jeune Racbel, s'était réfugiée simple
ment, nous ne savons encore sous quelles sug
gestions, au couvent des sœurs de la Sainte-
Union, à Loos-lea-Lille. 

Elle a été rendue seulement hier matin, à sa 
famille, par les soins de M. le commissaire du 
7c arrondissement. 

Ainsi voici une enfant de 12 ans, qui est reçue 
et hébergée par des religieuses sans que celles-
ci se préoccupent le moins du monde de savoir 
d'où elle vient, si elle a des parents, pourquoi 
elle les a quittés t 

Mais prenons les choses au mieux ; admet
tons que les religieuses aient interrogé l'en
fant, que celle-ci ait menti, est-ce que leur de
voir rigoureux n'était pas d'informer immédia
tement le commissaire de police qu'une pen
sionnaire abandonnée leur tombait du ciel ? 

Les sœurs de Loos ne peuvent avoir ju'iue 
défense c'est de prétendre que la jeune Rat-bel 
n'est arrivée à leur couvent que jeudi matin. 

Mais alors où cette enfant a-t-elie passé «es 
journées et ses nuits de lundi, de mardi et de 
mercredi ? 

Une enquête rigoureuse s'impose et nous es
pérons que M. le procureur de la République 
l'ordonnera. 

Il faut que l'on sache qui est responsable de 
cette fugue et si ce Sont les sœurs de la Sainte-
Union comme tout le laisse supposer, à quel 
mobile ces femmes ont obéi. 

La Catastrophe cfArleux 
Le tribunal civil de Douai a prononcé mer

credi les jugements suivants : 
M. DelarueUe, ouvrier agricole, à Vurst 

(Belgique), qui demandait 3L.717 francs, en 
payement d'une rente de 18iS francs, a ob
tenu 1.200 francs de capital et 900 francs de 
rente. 

M. Cottignies, restaurateur à Baeeuret, de
mandait une rente de 1.500 francs et sa fem
me une rente de 1.000 frnncs. Le tribunal dé
cide qu'il y a lieu à expertise. 

Les-époux Boudait, débitants à Auby. ré
clamaient 25.000 francs ; Us obtiennent" 3.500 
francs. 

M. et Mme Lefort, de VHrv-lez-Reims, qui 
demandaient 10.000 francs, obtiennent L50f) 
francs. 

LES (M&ftËfiYTHMS 
DEPART DES BENEDICTINS ANGLAIS 

DE DOUAI. 
Déférant à la loi, les Bénédictins anglais 

de Douai, ont fermé leur établissement et 
ont quitté la ville jeudi matin par le train de 
10 heures 44, se rendant en Angleterre. 

Une cinquantaine de cléricaux les ont ac
compagnés s. la gare. Leur départ n'a donna 
lieu à aucune manifestation bruyante 

se fait-il recevoir un jeudi t C'est parce que les pe
tits enfants seront libres et qu'ils pourront aller le 
chercher en groupes, etc. Le clergé a réquisitionné 
des chevaux de jardiniers, pourquoi ? 

» La trùupe sera-t-etle consumée dimanche, 
pour être prête à tout événement 7 

» Nous terminons notre épitre en constatant que 
ie gouvernement assume une grande responsabi
lité en n'interdisant pas res sorties carnavales
ques qui ne sont que des provocations oltlcielles 
du clergé contre 1* gouvernement. 

Un groupe de républicains. 
LA PROCESSION EST AJOURNEE 

t'ne réunion a eu lieu jeudi matin a la sous-pré
fecture de Dunkerque, entre MM. Aubanel, secré
taire Kênéral de Ta préfecture du Nord ; Georges 
\ ancauwenberghe, président du Conseil d'arron
dissement, maire de Salnt-Pol-Bur-Mer ; Dumont. 
maire de Dunkerque ; Sauvage, commissaire cen
tral, et Tichadou. commissaire spécial. 

Au cours de cette conférence, qui avait pour ob
jet les mesures a prendre en présence d'un conflit 
possible, M. Dumont, maire de Dunkerque, a an-
nencé que le clergé de la ville consentait è re
tarder de huit jours la procession projetée. 

LA PROPAGANDE ANT1CLER1C\LE 
Dans une réunion anticléricale tenue mercredi 

â St-fol-sur-.Vler, l'assemblée a voté un ordre du 
jour adressant des félicitations a M. Combes pour 
l'œuvre anticlérical» accomplie par son Cabinet et 
demandant i'inlardiuUun des processions a Dun
kerque. 

Samedi, aura lieu il Rosendaêl une conférence, 
avec ie concours de M. Charbonnel, du journal 
l'jtchon. 

(Nouveaux détails.) 
Une enquête a été commencée par le par

quet de Saint-Quentin au sujet de l'assassi
nat de M. Lecieux par Debuire, assassinat 
dont nous qvoïis relaté hier les péripéties. 

Les magistrats ont trouvé une épée dépo
sée sur un lit chez le coupable. 

Sa demeure se compose de deux pièces.La 
première est celte a feutrée «lo laquelle De
buire était posté pour attendre le chef de 
culture et lé tuer. Lu seconde est une pièce 
de fond, qui sert de chunibre à coucher . 

Cest sur un lit d'enfants quêtait posée 
1 épée saisie par le parquet. 

Debuire, est veuf et père de cinq enfants, 
3 filles et 2 garçons. La plus jeune a douze 
ans. 

Les aînés étaient aux champs depuis le 
matin. La dernière des filles était à la maison 
mais elle s'était enfuie parce que, a-t-eKe dé
claré, esle savait que son père allait tirer. 

Ii semble donc bien probable que Debuire 
s'était préparé à l'idée de son crime, soit en 
proféiunt des menaces devant ses enfants, 
soit en chargeant son fusil en présence de sa 
fMle. C'est ainsi que celle-ci aurait connu l'in
tention que nourrissait son triste père de se 
servir de son fusil. Si ces différents points 
sont reconnus exact»,: on sera bier obligé 
d'admettre la préméditation. 

Grand jeu de boules pour les parties foui-
misiennes .Inscriptions du 14 au 20 juillet, à 
dix heures chez Servoise, rue du Moulin ; 
watremez, rue des Pierres ; Hancart, à la 
Sans-Pareille ; Jacot, rue de la Houppe ; Pe
tit rue V. Delloue ; Soyez, rue du Fourneau. 
Six prix d'une valeur de trente francs. 

Sur les Promenades publiques : jeu de bal
le au tamis pour les parties fourmisiennes : 
60 francs de prix. — Jeu de boules internatio
nal : 150 francs de prix. 

Tous les prix seront payés en espaces. 
DIMANCHE 26 JUILLET. — A cinq heures, 

sur les Promenades publiques, lancement de 
ballons grotesques et ascension du ballon 
« Le Montgolfier ». 

Tous les jours de la fête, sur la Grand'Pla-
ce, de sept heures et demie à minuit, bril
lantes illuminations. 

Permission de deux heures du matin pour 
tous les établissements publies. 

La rixe sanglante de Rouvroy 
Nous avons relaté, hier, succinctement la 

rixe dont fut victime dan» son estaminet de 
Rouvroy (Aisne), M. Marlfer. Voici de nou
veaux détails sur cette affaire ; 

Trois chemineaux, dont l'un se nomme De-
rue étaient entrés chez lui. 

L'un d'eux ayant cassé une chape, refuse 
de payer. 

M. Marlier pria les chemineaux de se re
tirer sans faire de bruit et d'aller porter leur 
argent ailleurs . 

A cette invitation, les chemineaux se le
vèrent menaçants et l'un d'eux s'odressant 
au débitant, lui dit : 

— Si tu bouges, bistre, on va te faire ton 
affaire et te mettre à la porte ! 

Exibanf un revolver qu'il portait à la cein
ture le terrassier en menaça M. Martier. 

Se voyant en danger, celui-ci courut cher
cher un revolver dans sa chambre et revint 
courageusement sommer les chemineaux de 
déguerpir. 

Ils s exécutèrent de mauvaise gra.ee, mais 
à peine dehors, ils s'armèrent de leurs pio
ches et pelles et se mirent en devoir d'enfon
cer la porte que le cafetier avait refermée sur 
eux ; .les carreaux volèrent en éclats. 

M. Manlier ouvrit la porte et chercha à In
timider les provocateurs. Ceux-ci lui ricanè
rent à la face et l'un d'eux qui se trouvait 
caché sur le côté de l'entrée, lui appliqua un 
fonnklotole coup de pelle sur la tète . 

Aveuglé par le sang M. Marlier rentra 
chez lui et posa son revolver sur une table. 

Un jeune homme.attablé près de le, voyant 
que les chemineaux allaient rentrer plus me
naçants et poussé par les clients prit +e revol
ver et fit feu. 

L'un des trois chemineaux fut atteint au 
sommet de la tête par le projectile. 

La blessure n'est pas grave. 

1 
Que peuvent les sacrifiés en pareils cas T 1 

Rien, sinon se plaindre. Et encore ! à qui 7 
Le plaignant d'une petite classe voulant 

avoir sa part du montant des études ne se 
heurtera-t-il pas à 1 hostilité de ses collègues 
adjoints et du directeur privilégiés et, fort 
souvent, a l'indifférence de l'Inspecteur pour 
lequel, le fameux « pas d'affaire » en politique 
se traduit, dans ce cas, par n laissez faire ». 
Il ne reste plus qu'à remuer toute la hiérar
chie, mais l'on hésite à ébranler celte ma
chine dont chacun'des rouage» peut vous 
écraser. Car, se plaindre et réclamei son dû 
c'est faire acte d'indépendance ; et pour étouf
fer cette qualité, laquelle jointe au libre ar
bitre est la base même de l'enseignement laï
que, l'on vous cherchera noise et l'on finira 
bien par vous faire décamper. C'est alors 
l'inconnu qui s'ouvre, il y a de quoi hésiter et 
l'on piéfère souvent souffrir en silence tout 
en maudissant un état social qui terme la 
bouche aux faibles. 

Tout cela ne se produirait pas si M. le Di
recteur départemental tranchait cette ques
tion par un règlement ou, au moins, rappe
lait les directeurs décotes au respect de la 
circulaire de M. Bruncl, qui consacre ce pi in-
ciye. n Partage êgail et intégral du produit 
des études entre ceux qui la font. » 

Heureux sont les instituteurs de la Seine-
Inférieure où celte question est tranchée de-
psis le mois d'octobre,"pur un règlement ap
prouvé par le ministre. Que nos collègues 
lisent ce règlement dans le numéro du 29 
mars 1903 de la Revue ds l'Enseignement 
Primaire (15, rue de Qtuny, à Paris) et ils 
souhaiteront en voir élaborer un semblufcle 
pour le Nord. 

Cela doit se faire si^le droit n'est pas un 
vain mot pour les éducateurs laïques du peu
ple et si sa signification ne change pus selon 
les latitudes. 

r Veritas, 
JnsliliilPtir fliijoml. 

Les Processions à Dunkerque 
Un groupe de républicains de Dunkerque vient 

d'adresser a M. 1« Préfet du Nord, ia lettre sui
vante : 

« Dunkerque, te «7 fum 1903. 
Monsieur le prélet. 

Nous tenons à vous prévenir que le clergé dun-
kerguois fera sa procession de St-Jeau-Baptiste di
manche prochain (ce que tout" le monde sait natu
rellement» et afin de manifester ses idées religieu
ses il fait venir les étudiants «les facultés catholi
ques de Lille, armés de gourdins, pour garder le 
dais ! 

• De plus, la )eunesse catholique d* Dunkerque. 
formera un groupe armé de cannes plombées et 
à épées, nous apprenons aussi nue les curés font 
des démarches chez leurs tklenes du sexe masculin 
pour les exhorter a les souLemr a îa procession 
de dimanche. Des maison* de commerce de la ville 
et du port illuurduu, etc.) tuai de la propagande 
pour le même moût : d'après tout cela, vous voyez 
que des trouble» sérieux auront lieu dimanche 
sur les excitations des catholiques. 

• 2:*»} pompiers seront venus par les divers 
trains, ils seront armés, etc., il y aura dans ce 
nombre des hommes de tous les partis, que pen
sez-vous qu'ils feront ? 

» De nontbieux étrangers seront venus les ac
compagner pour voir notre kermesse et il me 
semble dans ce cas que la procession devrait être 
interdite. La laatserez-vous sortir T 

» Demain jeudi 18, à 3 heures, a St-Poi-eur-Mer, 
le nouveau camé sera reçu en procession, pourquoi 

Les «fêtes de Fourmies 
Voici le programme des grandes fêtes de 

Fourmies, qui auront lieu le mois prochain : 
LLNDI lo JUILLET. — A huit heures et 

demie du soir, grande retraite aux flam
beaux, par toutes les ncMMi de la ville. 

LE 14 JUILLET. — A six heures du ma
tin, des salves d'artillerie annonceront la Fi le 
Nationale. 

A onze heures, sur la GraasTPlace. revue 
par In Municipalité, de toutes les sociétés et 
des élèves des écoles. Après la revue, défilé 
des sociétés et des écoies jusqu'au groupe 
scolaire Victor-Hugo. Distribution de gâ
teaux et d* vin aux enfants. 

A q,uatre heures et demie, sur les pforo»— 
des publiques, fête de gymnastique par ta 
i< Fourni'sienne n et concert par la Musique 
Municipale. 

Tir a la cible pour la compagnie des sa-
pêum-pompiers. Prix : 100 francs. 

Tirs à la car%bine : pour les gardes-fores
tiers, deux prix : 10 francs ; pour la gendar
merie, trois prix : 25 francs ; pour la douane, 
trois prix : 20 francs. 

A Trieux, jeu de quilles pour hommes, prix: 
20 francs. 

DIMANCHE 19 JUTtLLET. — A six heures 
du matin, salves d'artillerie annonçant l'ou
verture de la Fête Communale. 

A cinq heures et demie, sur la Grand'PlaCe, 
grand concert par la Musique Municipale. 

LUNDI 20 JUILLET. — Dans la matinée, 
rue des Curniaux, jeu de quilles pour hom
mes, prix, 20 francs. 

A cinq heures et demie.. Grand'Place, con
cert par le Club Symphonlque. 

MARDI 21 JUILLET. — A Trieux-de-Vil-
lers, course à brouettes (départ chez Drubi-
gny. arrivée chez Friand), prix, 20 francs. 

Tir a la cai ubine pour les employés de la 
mairie, de l'octroi, de la police et les contre
maîtres de lEcole pratique, prix, 30 francs. 

Jeu de boules pour le personnel de la voi
rie prix 20 francs. 

Jeu de billon, chez Drombois, prix 15 fr.* 
MERCREDI 22 JUILLET. — Tirs & la ca

rabine : pour la société de gymnastique, prix 
80 francs; pour les Anciens Combattants, 
prix 30 francs ; pour les Anciens Militaires, 
prix 25 francs ; pour la Musique municipale, 
prix 130 francs ; pour les fonctionnaires de 
l'Etat et du Département, prix 40 francs ; 
pour le Club Symphonique. prix 20 francs. 

Tirs à la cible : pour la Société d Instruc
tion Militaire ,prix iû francs ; pour la Compa
gnie des Sapeurs-Pompiers, prix 100 francs. 

Concours de pigeons-voyageurs (sociétés et 
amateur»), prix 30 francs. Mise en panier le 
«nardi soir chez Duthoit.) 

Pendant la durée des fêtes : 

Dernière 
Heure 

LE RAPPORT MASSÉ 

Accident de chemin de fer 
A SAINT-QUENTIN 

Mercredi après-midi, un accident s'est 
produit sur la ligne de St-Quentin à Guise, 
au passage à niveau du chemin qui va de la 
rue d'Ostende au chemin de Grugies et passe 
pies du Moulin de Tous-Vents (passage qui 
n'est pas gardé). 

A l'heure dupassage du train 308 arrivant 
h St-Quentin, "a 2 h. 04, un tombereau attelé 
de trois chevaux appartenant & M. Atho*, 
cuMivutéiir a St-Ouentin et conduit par M. 
Michaud, s'engageait sur la voie. Le mécani
cien n'a même pas eu le temps de voir l'atte
lage. Le train arrivant à toute vitesse tam
ponne te tombereau, le renverse, tue deux 
-ru--—— et traîne le cheval d* tttnun, qui est 
ne.tt nsjisji ••»« ** m—«hin* sur une aseex 
longne distance avant de pouvoir s'arrêter. 

Le conducteur qui au moment du tam
ponnement marchait a coté de son attelage 
du coté opposé a celui du train est lui-même 
renversé. On le rH*-ve a demi-mort. 

Le malheureux a été transporté à l"T?otel-
Ih.'U. Il a une jambe fracturée et des lésions 
internes. * 

H est mort hier matin. 

Chez les Instituteurs 

LES ÉTUDES SLRUILLELS 
On nous écrit : 
Au mois de décembre 1902, paraissait une 

circulaire ministérielle demandant aux Pré
fets de s'entendre avec les Inspecteurs d'Aca
démie pour présenter aux Conseils départe-
menUuix, un règlement app-lieable aux études 
surveillées dans les écoles primaires. Ce rè
glement n'est jamais paru. Beaucoup l'atten
dent cependant, car, malgré la circulaire 
ministérielle du 22 avril 1882, malgré cette 
de M. Ui-unel de 18y3 — circulaires qui rè
glent cette question, — bon nombre de direc
teurs d'écoles agissent toujours selon leur 
bon plaisir. 

Dans beaucoup d'écoles, les maîtres sur
veillent les élèves de leurs classes pendant 
l'étude, et, comme le roulement des maîtres 
n'existe que rarement — encore un abus — 
H s'en suit que les maîtres des premières 
classes, qui ont les élèves plus âgés sont pri
vilégiés et que ceux des petites olaeses, dont 
les élèves sont trop jeunes, ne touchent pres
que rien. Il y a pis encore, le d'recteur est 
parfois assez peu scrupuleux pour pertatjer 
tous les élèves, — les siens compris —-entre 
les adjoints et prélover sa part des recettes. 
Nous trouvons la chose indigne de ceux" cfui 
doivent donner l'exemple du respect du lifoit 
et delà Justice. 

Paris, 18 juin. — Voici le texte du rapport de 
M. Massé, sur ja loi concernant la s^nlaiisahon 
ues congrégations : 

« Messieurs, 
Depuis la promulgation de la lot du 1er juillet 

1901. les congrégations religieuses frappées en 
vertu de cette loi se sont etiorcées de la tourner 
et de reconstituer sous une forme nouvelle ja plu
part des établissements lermés conformément au 
VUMI de la Chambre — et aux textes en vigueur. 

Dans la plupart des cas.cette reconstitution s'est 
fuite avec le tuème personnel, qui revient dans la 
commune où il a précédemment exercé pour le 
compte de la congrégation et presque toujours, 
s'inslaile dans les locaux qui dépendaient anté
rieurement de celle congrégation. 

La seule diftérence qui exista ainsi entre le pré
sent et le passe c'est que ceux qui ouvrent et diri
gent ces établissements ou y sont employés à un 
titre quelconque, prétendent aujourd'hui, n'être 
plus congréganistes, et avoir satisfait aux près 
cnpuons de la loi en abandonnant pour revêtir le 
costume laïque l'habit qu'ils portaient jadis. 
L'opinion publique ne s'est laissée tromper ni 
par cette reconstitution d aucuns établissements 
cuiîi?n?ganisles ni pur cette pseudo laïcisation, 
provenant uniquement du changement de cos
tume, et en même temps <pie partout où Us se re-
consUtualent. ces établissements bénétlciaent aus
sitôt de la sympathie et de la protection de» dé
fenseurs de 1* congrégation, les républicains af
firmaient que c'était la congrégation elle même 
qui. par les mêmes moyens plrsist&it a pour
suivre le même but, en dépit des mesures de dl* 

gâtas y, JsrsrjasspcjRttri 
larme*** de* artscia» i* «4 1« d* lalai du 1er juil
let ltwt. 

Quelque grande qu'ait été la perspicacité du lé
gislateur qui a élaboré et voté celle loi. il n'a pu 
prévoir les subterfuges auxquels ont eu recours les 
congrégations pour se soustraire à son applica
tion, celle loi d'autre part, notamment en ce qui 
concerne les sanctions légales a appliquer * ses 
dispositions, contenait certaines lacunes. CTest 
ainsi que vous avez été amenés une première lois 
& icompléter par ie vole de la loi du 5 décembre 
1902 le texte de l'article 16. 

C'est ue ces considérations que se sont inspirés 
M. Paui Meunier et M. Massé lorsqu'ils ont dé
posé leurs deux propositions tendant a compléter 
Tes dispositions de 1 article 14 — propositions qui 
vous ont été renvoyées. 

Ils ont voulu à la fois remédier * l'état de cho
ses signalé plus haut, assurer le respect de la loi, 
non seulement dans s* lettre, mais encore dans 
son esprit, et édicter pour les cas qu'ils pré
voyaient des sanctions réelles et efficaces. D'après 
la prop«isition de M. Meunier, l'interdiction de di
riger soit directement soit par personne interposée 
un établissemenl d enseignement de quelque ordre 
qu'a soit et l'interdiction dy donner l'enseigne
ment que prévoit 1 article 14 aurait été étendu : 1. 
aux personnes qui ont appartenu et qui décla
rent ne plus appartenir à une congrégation ayant 
son«siège principal à l'étrnnpcr : 2. aux personne» 
qui ont appartenu cl qui deciarent ne plus appar 
tçnii à une congrégation ayant son sièg,.- princi 
pal en France. Touiefois en ce qui concerne ces 
dernières seulement et si elles justifiaient n'èlre 
prtus rattachées par aucun lien a la congrégation 
dont elles faisaient parlie, ni a aucune autre, 11a-
lunlutiun oui été [imitée aux communes ou la 
congrégation possède ou a possédé des élabusse-

L« proposition de M. Massé mil constituait, elle 
aussi une addition au 1er paragraphe de l'article 
11. était ainsi conçue : « Est répulée personne In
terposée agissant pour le compte de la congréga
tion et c.Hiime lelle passible dos p»ines é.liclée» 
au tmragraphe 3 du présent article, celle qui, 
après avoir quitta la ongiégalion. fonde un éta
blissement d'enseignement uu enseigne dans la 
localité où elle a enseigné comme congrégamste, 
ou dans un établissement non autorisé ayant ap
partenu ù la congrégation et situe dans une autre 
Vôcauté. 11 en est île même des rongrégatiosa au
torise, s •yaat tait partie d'un établissement auto
risé, légalement dissous. » 

B • semblé à votre coBWilssloa que rtncealMim-
tton d'une disposition nouvelle aurait pour 
tat de limiter aux établissements de cette D 
l'application du texte nouveau. Ce qu'elle a ' 
c'est atteindre ceux qui chercheraient 11 le 
la loi et ne tomberaient pas sous le coup du teXW 
déjà en vigueui. mais ceux-là seulement. Aussi 
lui a-t-il paru qu'une disposition visant les étav 
biiesements- plutôt que le* individus «t ne fr**v 
puni ceux-ci qu'à raison de leur participation au 
fonctionnement IHlcite d'un établissement cou-
servant, en dépit de la loi. son caractère congre» 
ganisle était plus conforme aux principes qui oui 
guidé te législateur de 1901 et a l'esprit de 1* 
loi. 

Cest pourquoi elle s décidé de rattacher la 4h* 
position nouvelle, non S l'article 14 comme 1* d*» 
mandaient primitivement MM. Massé et Meunier, 
mais à l'article 16 qui déclare Illicite la formation 
sans autorisation de toute congrégation et d'établi* 
h rencontre de tout établissement, de quelque na
ture qui soit, qui se trouverait dan* des condition* 
déterminées, un* présomption légale, jurls et 
dejure de reco is'itu'lon d'établissement •on-' 
gréganiste faite en fraude de la loi. 

Loin de faire double emploi avec le paragraphe. 
1er de l'article 16. cette disposition la complète en 
ce sens qu'elle s'applique même aux anciens mem
bres des congrégations autorisées et qu'elle attein
dra également en fait les anciens membres osa 
congrégations non autorisées, lorsqu'à plusieurs 
Ils poursuivront le même but dans des conditions 
qui ne permettraient pas l'application du paragr*w 
phe 1er. 

Votre commission a jugé que deux éléments dis
tincts devaient concourir 4 déterminer le caractère 
eongréganiste d'un établissement fonctionnant 
dans tes conditions qui nous occupent. Ella m 
pensé qu'il fallait tout d'abord l'identité de pets 
sonne et l'identité de lieu. Son Intention n'est mjt-
lement de frapper d'une capitis diminutis l'an
cien congréganisle et de le mettre dans rfnroossf-
biltté de gagner sa vie en utilisent les connais-
sinces au! sont les sfennes,- mais elle a pensé 
qu'il était nécesatre de demander h cet ancien 
congréganisle des garanties suffisantes pour que 
l'Etat soit assuré de voir la loi respectée. 

Elle a pensé que pendant un temps tout su 
moins il était certains lieux où le voulut-tl, n 
ne pourrait dépouiller et perdre entièrement sot» 
ancien caractère. C'est tout d'abord la commune 
où pendant un temps plus ou moins long il a et* 
revêtu de ce caractère, dans laquelle 11 a «é con
nu, moins par le nom qu'il tient de l'étal civil que 
par la dénomination qui en religion est la sienne 
ou l'influence qu'il a pu exercer jusque là l'a été 
moins a son profit personnel'qu'au profit de In 
congrégation dont il faisait partie. C'est en outre 
dan» les communes limitrophes situées trop près 
de son ancienne résidence pour qu'il n* s'y trou
ve pas dans des conditions identiques à celles o* 
il est dans la commune même où 11 a été précé
demment exercé. 

Qu'il s'agisse pour les anciens congréganistes 
de diriger un établissement ou d'v exercer simple* 
ment leurs foncuons comme les fondions d'ensei
gnement pour les professeurs et les instituteurs, 
votre commission est d'avis d'étendre aux deux] 
éventualités la même interdiction de lieu relative 
à la commune où l'ancien congiéganiste a précé
demment exercé, et aux communes limitrophes* 
Mais cette interdiction n'est édictée que pour un 
temps, le temps qui a paru strictement nécessaire 
pour assurer en ce qui concerne l'ancien congre» 
ganiste la sincérité absolue de sa laïcisation. 

Il a paru à votre commission que ce délai devait 
être porté à trois ans: un délai plus long aurai! 
été considéré comme l'Interdiction absolue pouf 
toute une catégorie de citoyens de faire usage des 
droits que leur confère la loi tant qu'il n'aura pas 
été louché dans le sens désiré par beaucoup du 
principe de la liberté de l'enseignement. Un délai 
plus court serait insuffisant pour délier entière
ment dans le milieu où 11 a vécu antérieurement 
les liens qui ont uni le congréganisle & ses core
ligionnaires. 

La commission a eu % examiner et a repousse 
un amendement de notre honorante cenague. M-
Buisson, amendement présenté au cours d* la 
discussion et tendant a Introduire dans le texte, 
après les mots « tout établissement de quelque 
nature qu'il soit., ceux de • occupant plusieurs 
personnes ». 

11 a semblé, en effet, que cet amendement sous
trairait t l'application de la loi, l'ancien congré
ganisle qui se trouve seul, ce qui dans les com
munes rurales constitue la généralité des cas. 

Enfin, quelques-uns de nos collègues ne pouvant 
s'associer aux conclusions du rapport ont présentai 

mental ai iien 

des observations et lait des asserves 1 
u procès-verbal, 
ntais'i 

MM 
non seuil 
d'en assurer le ._ 

Sous le bénéfice de ces observations, votre 1 
mission des assort*tfons et congrégsllons voua 
propose d'adopter la proposition de loi suivante: 

(Suit le texte de la proposition que nous avant 
déjà publié). 

Aa groupe skutisb pari8Mà*n 
Paris, 18 juin. — On nous communique M 

procès-verbal servant : 
s Le groupe socialiste parlementaire s'est 

réuni aujourd'hui. Le citoyen Ferrero s muant 
cempte de sa délégation auprès de la fédéra
tion de Vaucluse. 

Le citoyen Deville * donné connaissance a* 
groupe d une proposition de constitution d'une 
commission supérieure où seraient jusrés. en? 
dernier ressort tous les actes d'indiscipline de 
fonctionnaires. 

Après examen de la situation créée par les 
incidents de la Commission des Congrégations 
le groupe a renouvelé sa décision de voter 14 
rapport Massé accejjté par le gouvernement. 

Cette décision a été prise à l'unanimité. 

M. PELLETAN DANS LA CREUSE 

Paris, 18 juin/ — Le ministre de Is mon»*; 
pn-tira samedi soir pour Boussac, dans laf 
Creuse, où il va assister à l'inauguration de la 
statue de Pierre Leroux. Il rentrera à Parie 
dimanche soir. 

A la Chambre Belge 
Bruxelles, 18 juin. — L i Chambre a voté par 

Sa voix contre 26 et 7 abstentions le projet ap-
uat la convention entre le gouverne 
et les chenues de fer du Congo. 
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CHAPITRE XXXIV 

jitfte* Claude Dumortier, hôte du u Baudet » 

Le cavalier fit un geste afflrmatif. 
— Monseigneur eût dû venir hier soir, U 

eut rencontré de joyeux compagnons. 
— Ah !... des soldat; ? des marchands ? in

terrogea l'inconnu. 
— Heu ! ni le* uns ni les autres, comme on 

•vaut. 
— Et crue venaient-ils faire ? 
— Une visite nocturne au couvent, cajoler 

•aeiques nonnes, sans doute... 
Un éclair passa dans les yeux de l'inconnu. 

Une religieuse est sacrée, dit-il en ser-
aaart les lévre3, on ne les cajole pas et une 
assnin terrible s'appesantit sur les profana
teurs... » ". 

LTiornme avait pris un ton aigre et vio
lent qui fit passer un frisson à fleur de peau 
sur maître Claude. 

Il prit le cheval par le guidon et le conduisit 
lt l'écurie. . 

— Voila, un diable qui ne me revient pas i 

avec sa face de moine en rupture de béni
tier. Claude, tiens ta langue. 

Voulei-vous voir vo.re chambre, monsei
gneur, dit-il en revenant au voyageur. 

Et précédant l'homme, il l'introduisit dans 
le rez-de-cliaussée. 

— Voici votre chambre, à droite ; à gau
che, c'est une pièce d'amis. Elle est vide. 
Vous pouvez dormir tranquille. Bonsoir I •> 

Et il s'éloigna. 
Le cavalier resta seul. 
Il fit le tour de la chambre et s'assit près 

de la table, la face tournée à moitié vers le 
cierge qui brûlait. 

11 méditait le front appuyé sur son poing, 
les sourcils froncés, les yeux fixes, la mâ
choire serrée. 

— Elle est là, murmura-t-il, dans ce cloî
tre. Je la tiens. Je les tiens tous les deux. 

Oh I Armenteros, je me vengerai. Le Saint-
Office ne connaît ni le rang, ni la qualité, 
ni la race de ses victimes. Tu me gènes, tu 
me tortures. Prends garde I » 

Et il tendit son poing crispé Tcr ' le coin de 
la salle plein de ténèbres. 

...Je vais la revoir d i s l'aûbé. 
"J'entrerai dans le cloître. Je me ferai con

duire à sa chambre, comme à Armentière*, 
au château de Raisse ; l'on m'obéira, je suis 
le maître ici, comme partout. 

Il reprit : 
...Armenteros... jwudre vaine que je vais 

éparpiller d'un souffle de ma bouche, insecte 
misérable dont je devais faire de la cendre, je 
te prendrai, et demain la nuit sera faite sur 
toi. Le monde n'entendra plus ta voix. Ah ! 
ma rancune est longue a moi, et mes haines 
sont terribles. 

Je suis le reftre sanglant et le moine im
pitoyable. Dominique de Guzman est mon 
gendre. Sans merci, sans miséricorde, je 
frappe, je tue, j'extermine. 

Le moine se tut. Il souffla le cierge, enleva 

son vêtement et se jeta tout habillé sur le 
lit. 

Il pouvait être minuit. Des voix s'élevèrent 
dans l'ombre. 

11 reconnut celle de l'aubergiste et, chose 
étrange, les voix nouvelles qu'il entendait ne 
devaient pas être inconnues pour lui. Il se 
dressa sur son séant et écouta. 

— Je n'ai plus qu'une chambre en bas, mes 
frères augustins, une soupente au grenier et 
la pièce d'amis, disait Claude Dumortier. 

— Moi, je puis me coucher n'importe où, 
allons-y pour la soupente. 

— A cofé de la pièce d'amis, dit l'hôtelier, 
il y a un logeur, un soldat. Il ne m'a pas l'air 
commode. Enfin, • arrangez-vous. Je vous 
laisse. Bonne nuit, mes révérends. » 

Les pas lourds de maître Claude firent gé
mir les marches de l'escalier. 

Les nouveaux venus entrèrent dans la pièce 
d'omis. 

— Mademoiselle Claire, dit une voix, j'es
père que cette nuit vous reposera de vos 
souffrances et des fatigues de la journée. 
Vous êtes accablée, ma pauvre enfant. » 

Une voix argentine répondit : 
— Oh ! monsieur le chevalier, je serai 

brave jusqu'au bout. Le sang des Conteville 
est dans mes veines. 

— Enfin, dormez bien, mademoiselle Clai
re, demain nous aurons retrouvé Madeleine, 
et je le jure ici sur la mémoire de ma mère, je 
reprendrai Armentières à ces maudits ou je 
mourrai à la tâche. » 

Le moine, derrière la cloison, eut un ho
chement de tête significatif. 

— C'est lui, le chevalier Florizonne, bal-
butia-t-il. Lui, ici... pour Madeleine I » 

Et un rictus de jalousie féroce tordit son 
visage. 

— Il la vent, lui aussi, il est jeune, fl est 
beau, il est brave. Elle l'aime sans doute, et 
moi je suis l'être maudit et exécré. Cal» ne 

peut pas être. Cela ne sera pas. » . 
Il parlait d'une voix basse, sifflante et hai

neuse. , , , . 
— Ce Claude Dumortier a une cervoise déli

cieuse. Cest un homme incomparable, dit 
soudain une voix joyeuse. 

Je vais, avant de me coueher dans ma sou
pente, sécher un pot ou deux. 

Bonsoir, capitaine ! A demain 1 
— Je connais aussi celui-là, murmura le 

moine. 
— Bonsoir, compagnon chaufournier », dit 

le chevalier. 
Des pas glissèrent sur le plancher et le 

silence profond de la nuit régna dans l'au
berge. 

Alors, sans bruit, le moine glissa a bas 
du Ht et rampa vers la porte. , 

Longtemps il resta, retenant son souftle, 
n'osant bouger, écoutant dons l'ombre. 

Le chevalier s'était jeté sur son Ut. Il n a-
vait pas tardé à s'endormir, vaincu par la 
fatigue et la chaleur, et son haleine régulière 
sifflait doucement derrière la dloison. 

Une horrible pensée de crime traversa 1 es
prit du moine. 

— Ah ! tu reprendras Armentières, tu sau
veras Madeleine et tu la garderas pour toi 
seul pauvre présomptueux ! » 

Le moine parlait seul, remuant à peine les 
lèvres. „ „ .,.._. 

— Je le tiens , pensait-Il, Il est là^ il dort 
D'un coup, je vais le faire passer de la vie 
à la mort. Chétif gui crois pouvoir Jeter «n 
défi au destin. » . fl„_ 

Fray Campioni avait saisi un* daffue Ane 
et tranchante et il la caressait doucement du 
d°îfsortit de sa chambre et se trouva dans 
la grande salle d'auberge. ,._—««t» 

Le mince croissant de 'a '""«•"«"W.a . 
tes rayons bleuâtres jusqu'à la feaêtre, a wn-
vers les feuilles de la vigne. 

C'était une nuit délicieuse et sereine. Le I en 
moine marchait les pieds nus, la tête décou
verte, -on long manteau noir couvrant ses 
épaules. 

Arrivé près de la porte du chevalier, il hé-
siU. 

Un frémissement bizarre lui couwt le long 
des vertèbres. 

11 revit soudain l'image de Florizonne au 
jour du supplice, il eut la vision des yeux 
profonds et doux du jeune homme fixés sur 
lui et invinciblement l'étrange association 
d'idées lui revint, la figure du chevalier Flo
rizonne évoquant celle de Mnria-Thérésa, de 
la mère odieusement trompée et lâchement 
abandonnée. 

H passa la main sur son front comme pour 
en chasser une ombre obsédante. Son front 
était glacé et humide de sueur. 

Quelques minutes, il resta absorbé dans 
sa malédiction, hésitant devant le crime, lui 
oui n'avait jamais hésité. 

Basta, simple coïncidence, murmura-Ml, 
celui-ci est le chevalier Florizonne, seigneur 
de Waterlect et de Wambecque, ce n'est pas 
possible I » 

11 souleva doucement la porte pour ne la 
point faire crier, et il entra. 

Sur le seuil, il s'arrêta stupéfait. 
Le cierge que Florizonne, dans sa fatigue, 

avait oublié d'éteindre brûlait encore, jetant 
sa lumière blafarde sur le visage du jeune 
homme. 

Florizonne dormait tout habillé sur son 
lit. Il avait jeté son manteau sur une chaise. 
Sa robe d'augustin gisait sur le plancher. Il 
dormait, ie pourpoint déboutonné, la gorge 
découverte, les cheveux «longs, noirs et bou
clés entourant son visage maie et doux cpm-
me d'une auréole. Entre ses lèvres rouges 
au dessin régulier et ferme, son haleine glis
sait doucement, sans effort Sa main lasse 
pendait le long du lit ; une tueur tiède brillait 

goatteiettea sur son front 
II donnait, lame enfin rassurée et plein* 

o espérance. R avait échappe à l'infortune, 
u ,u prison, à la mort, et, avec 1'admirabit 

unce de la jeunesse, il faisait des rêvée 
dorés, un sourire vague et heureux errait 
sur s:i bouche. Etait-ce la pensée de Made-
leiiié bientôt reconquise? Etait-ce la vision 
d Aiiiie.ilièrea prise d'assaut, Itère de aa vie-
loire UJM es les meurtrissures et les hontes de 
iu défait* I 

Le moine avait levé sa dague et debout, à 
deux pas Uu jeune homme ,il regardait. 

— Maria-iérésa, balbutia-t-u, c'est elkt, 
c'est lui 1 

Et il recula épouvanté par le crime oiUetu 
qu'il niluil commettre. 

Celaient bien ses yeux arqués à l'anuu-
louse. son nez fin et harmonieux, l'ovale de 
son visage marmoréen avec tout le relief que 
lui donnait la volonté masculine. 

Le moine eut une seconde d'hébétement at 
de folie. 

Il voulut surmonter le tremblement ner
veux qui l'avait saisi. Il ne le put point H 
sortit dans la grande salle d'auberge, tirant 
doucement, avec d'infinies précautions, ht 
porte de la chambre derrière loi. Il poussa 
les loquets de l'huis à double panneau et M 
trouva sur la grand'route, les pieds nus, dan* 
l'herbe fraîche. 

Le croissant de la lune disparaissait der
rière les bois du coté d'Hinges et du Mont-
Bemanchon. Seules, les étoiles scintillaient 
dans le^iel sombre. 

Dans le lointain, par delà Va clocher d* La 
Gorgue, un coq chanta. 

Les grenouilles eixnitjjaat avec des bralut 
de gargarisme dans les roseaux de Ut rivière. 

Vers La Ventie, tout an bout de la plaine 
rase et morte, les lueurs de l'aube Cuium» 
rent de l'horizon. Cimioce.) 
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